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MAIRIE DE THURINS

2, place Dugas - 69510 Thurins
Tél. 04 78 81 99 90 - Fax : 04 78 48 94 54

E-mail : thurins@coteaux-lyonnais.com

Nous invitons les associations à déposer leurs articles 
pour le prochain bulletin à la mairie.

Tout texte non parvenu avant le 9 juin 2008
ne paraîtra pas dans le numéro du troisième trimestre 2008.

Merci de votre compréhension.

Responsable de la publication : Anny Meignier, adjointe
Comité de rédaction : la commission “information”

Création, réalisation : Freemac, 69590 St-Symphorien-sur-Coise - Tél. 04 78 57 70 70

Nous remercions toutes les personnes qui ont accepté de nous fournir des photos pour 
illustrer ce bulletin.

Horaires d’ouverture de la mairie :

• Tous les matins de 8 h 30 à 12 h (sauf vendredi de 9 h 30 à 12 h)
et les mardi et jeudi après-midi de 13 h 30 à 17 h 30

• Permanence urbanisme, de préférence sur rendez-vous, le 3e samedi
de chaque mois.
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Editorial
En guise d’EDITORIAL, nous reprenons les termes des allocutions prononcées par Monsieur Le Maire lors de
l’installation du nouveau Conseil Municipal.

Discours à l’attention du Conseil Municipal sortant

Si je prends la parole dès le début de cette réunion de Conseil Municipal, c’est en tant que Maire sortant. Il
m’appartient en effet, et je le fais avec beaucoup de plaisir, de remercier le Conseil Municipal sortant pour tout
le travail accompli ensemble pour Thurins.

A l’issue d’un mandat exceptionnellement long, puisqu’il a duré 7 ans au lieu de 6 prévus initialement, l’équipe
municipale qui a œuvré de 2001 à aujourd’hui peut légitimement être fière de son bilan. Je ne veux pas ce soir,
énumérer les multiples avancées dans de nombreux domaines ni citer les projets qui ont vu le jour, car je souhaite
mettre un accent plus particulier sur les femmes et les hommes qui ont permis de faire aboutir ces projets. 

Je voudrais leur dire à toutes et à tous que cela a été un plaisir de travailler ensemble et pour Thurins. L’ambiance
amicale et détendue qui a régné dans notre groupe ne nous a pas empêchés de travailler très sérieusement sur
toutes les problématiques propres à la gestion de notre commune et à sa légitime ambition. 

Vous avez été les acteurs du changement à Thurins et vous avez aussi été les vecteurs d’une ouverture d’esprit
et du contact direct avec nos habitants. La volonté de communiquer et d’expliquer qui a toujours été la nôtre a
également été relayée par tout le Conseil Municipal. 

Si une partie de l’équipe a souhaité continuer à mes côtés et j’y suis très sensible, une autre partie a décidé
d’arrêter pour diverses raisons que je respecte.

A toutes et à tous, je veux dire Merci au nom de Thurins pour tout ce temps passé pour les autres. Merci de vous
être sentis concernés par le devenir de notre village et d’avoir eu la volonté et l’énergie de le faire évoluer dans
le sens de l’amélioration de la qualité de vie à Thurins. La solidarité de notre groupe a également été un appui,
un soutien lorsqu’un membre du groupe avait un passage à vide ou vivait une situation difficile. 

Pour votre attitude toujours profondément humaine lorsqu’il fallait l’être, pas laxiste quand il ne fallait pas l’être,
pas conciliante quand le respect n’était plus de mise, sévère face à des attitudes discriminatoires, pour toutes
ces réactions sensées et équilibrées, je vous dis merci.

Pour avoir été fidèle sans être servile, engagé sans être doctrinaire et toujours responsable, je vous remercie de
vous être mis au service de Thurins pour que notre village grandisse uni et rassemblé sur de vraies valeurs
humanistes. 

Que chacun et chacune d’entre vous continue dans sa vie personnelle à porter les mêmes valeurs. Ces valeurs
nous auront permis de traverser ensemble une tranche de vie marquée des souvenirs d’une formidable aventure
humaine. 

Au nom de toute l’équipe, Merci à tous.

Le Maire,
Roger Vivert
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Discours d’ouverture du nouveau mandat

Editorial (suite)

Le nouveau Conseil Municipal est installé, le Maire et les six adjoints ont été élus par leurs pairs et toute l’équipe
est donc maintenant en bon ordre de marche pour les six ans à venir. Ces six ans seront des années de travail et
le travail ne manquera pas, j’y reviendrai dans un instant. 

Tout d’abord, je voudrais évoquer la période électorale dont nous venons juste de sortir pour aborder un certain
nombre de points :

A l’occasion de ces élections municipales, repartant avec sept autres élus sortants, il fallait obligatoirement réunir
une équipe complétée à vingt-trois personnes pour officiellement exister. Cette constitution de liste s’est avérée
beaucoup moins évidente que prévu.

Pour ne rien vous cacher, les personnes contactées nous transmettaient leur sympathie et leur soutien, mais
lorsqu’il s’agissait de franchir le pas et de s’engager clairement pour Thurins, beaucoup avaient des réticences
et parfois aussi de bonnes raisons de ne pas y aller.

Ce non-engagement me laisse à penser que notre pays devrait s’inquiéter de cette situation de fait. Les difficultés
de recrutement rencontrées à Thurins ont été les mêmes dans nombre de communes voisines (Saint-Martin-en-
Haut, Soucieu-en-Jarrest, Rontalon, …) Dans une civilisation où le repli sur soi et l’individualisme priment il
apparaît plus confortable de râler de loin plutôt que de s’investir pour les autres, quitte à éventuellement subir
des critiques.

Ma seconde remarque sera de dire que le Conseil Municipal n’existe pas qu’au moment des élections. C’est un
travail de sept ans qui s’achève et un mandat de six ans s’ouvre aujourd’hui.

Cela représente un certain nombre de réunions de commissions et de Conseils Municipaux ainsi que beaucoup
de rencontres extérieures dans le cadre de l’intercommunalité et de notre partenariat avec de multiples syndicats.

Pendant que leurs élus travaillent, les habitants n’ont pas toujours conscience du temps et de l’investissement
personnel que cela représente. Il est donc assez frustrant de voir des personnes ne s’agiter qu’au moment des
échéances électorales alors que les Conseils Municipaux de ces sept dernières années ne se sont tenus que devant
des chaises vides, ou presque. Mon message est donc de vous rappeler qu’à l’identique de notre réunion de ce
soir, toutes les réunions de Conseil Municipal sont publiques et que nous vous y attendons aussi nombreux que
concernés.

Malgré tout et la démarche ayant pris plus de temps que prévu, l’équipe que j’ai conduit a pu s’étoffer et s’enrichir
de personnalités riches de compétences et complémentaires à plusieurs niveaux.

Je le disais tout à l’heure, le travail ne manquera pas et toutes ces compétences et cette envie de faire avancer
Thurins vont immédiatement être sollicitées.

En effet, les grands défis que nous aurons à relever se déclinent au travers des multiples compétences que nous
aurons à assumer. 

L’aménagement du territoire et la finalisation de notre Plan Local d’Urbanisme restent bien entendu un enjeu
majeur de ce mandat.

Une fois approuvé, ce document clarifiera la gestion urbaine de notre commune, il apportera des réponses claires
et opposables à nos activités commerciales de centre bourg et à nos artisans locaux en mal de trouver
actuellement des réponses. Enfin, le secteur agricole sera bien identifié et la pérennisation de ces espaces
agricoles, à travers l’instauration d’une Zone Agricole Protégée deviendra une réalité.

La gestion de nos équipements et bâtiments publics sera également une autre préoccupation sauf que, et la
réflexion est importante, nous devrons nous attacher à aborder ces problèmes récurrents d’entretien de locaux
avec un œil économe. Chaque fois que cela sera possible, c’est le confort de vie et la recherche de meilleure
isolation ou de suppression des gaspillages qui devra être recherchée.

Le lien social intergénération et l’appui au monde associatif, la recherche de solutions et l’élaboration de projets
communaux et intercommunaux au service de la petite enfance, le partenariat éducatif et le soutien à nos écoles
primaires, la construction d’un restaurant municipal digne de ce nom, la construction d’une médiathèque
devront apporter des réponses en terme d’amélioration des services vers nos habitants. 
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Les problématiques de logement seront également au cœur de nos réflexions et chaque fois qu’un projet de
construction collective sera envisagé, c’est un quota de 20 % minimum qui répondra aux besoins des personnes
à ressources modestes. Bien que la compétence voirie relève de la Communauté de Communes, c’est encore
au niveau communal que se traitent de multiples problèmes et ce partenariat Commune-Communauté de
Communes nécessitera lui aussi une clarification. Ce sera là aussi un enjeu de ce plan de mandat, que je ne peux
pas détailler totalement ce soir. 

J’évoquerai donc trop rapidement des sujets qui à eux seuls mériteront une présentation complète, à savoir : 
- Le projet du site de la plaine, réponse au logement de nos anciens, près du centre bourg, et construction d’une

salle communale, le tout à proximité d’un pôle de santé. 
- Le pôle multiservices du vallon dont j’ai évoqué diverses composantes à l’instant.
- La réflexion à conduire sur le pôle de loisirs du site de la piscine actuelle, en lien étroit avec notre Communauté

de Communes.
- Toujours avec la Communauté de Communes, l’aménagement des abords du barrage.
- Enfin, la réflexion vitale pour le désenclavement de notre territoire d’une arrivée jusqu’à Thurins des réseaux

de transports en commun depuis Lyon et vers Lyon via Craponne et via Brignais.

Mais, me direz-vous, n’avons-nous pas oublié le volet financier de tous ces projets ?

En effet, les subventions, particulièrement celles venant de l’État, rétrécissent comme peau de chagrin et le recours
à l’emprunt, permettant d’étaler et de lisser les dettes d’investissement reste souvent le seul recours des communes
pour compléter les financements de leurs projets.

Je ne voudrais pas conclure ce discours en parlant de chiffres mais plutôt en parlant des femmes et des hommes
qui composent l’équipe municipale thurinoise.

Je voudrais leur dire à tous que je les remercie de bien vouloir s’investir pour notre Commune souvent au
détriment de leur vie privée ou professionnelle. 

Je veux aussi leur dire que chacun a sa place dans ce Conseil et qu’il y aura du travail pour tout le monde. La
création systématique de Comités de pilotage, chargés de la réflexion et de l’élaboration de grands projets,
permettra d’associer les conseillers municipaux aux décisions et je ne doute pas de la volonté de bien faire de
tous les élus quelle que soit leur fonction. 

L’éprouvante séance marathon du dépouillement des élections municipales de dimanche dernier, qui s’est
poursuivi jusqu’au petit matin, m’a permis d’apprécier cette motivation et mon plus grand souhait est que cet
engagement pour Thurins soit durable, tant les projets sont nombreux. 

Ma conclusion sera donc de dire merci de tout cœur aux Thurinoises et aux Thurinois qui ont voté massivement
pour notre équipe dimanche dernier. Vous avez ainsi donné votre confiance et votre soutien à des personnes
motivées pour siéger au Conseil Municipal afin qu’ensemble et pour Thurins, nous relevions les nombreux défis
de demain …

Merci aux Thurinois pour leur présence nombreuse et tous mes encouragements au Conseil Municipal.

Le Maire,
Roger Vivert
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Informations municipales

RÉSULTAT DES ÉLECTIONS DU 9 MARS 2008

Les membres de la nouvelle équipe.

Pour rencontrer le maire ou les adjoints
• Le Maire : les jeudi et samedi matin sur rendez-vous
• M. Chantre : le jeudi matin sur rendez-vous
• M. COSTA : le jeudi de matin sur rendez-vous
• M. CLARON : le samedi matin sur rendez-vous
• Mme KRAMP : le mercredi matin sur rendez-vous
• M. PINSON : le vendredi matin sur rendez-vous
• Mme MEIGNIER : les mardi et jeudi matin sur rendez-vous

• Nombre d’inscrits sur les listes électorales 1 897
• Nombre de votants 1 242
• Nombre de suffrages exprimés 1 202
Pour avoir la majorité absolue, il fallait obtenir 602 voix.

Ont été élus au 1er tour les 23 conseillers suivants :
• Roger RICHARD 89,68 % 1 078 voix
• André GUYOT 88,44 % 1 063 voix
• Sylvain NOYE 87,44 % 1 051 voix
• Jérôme ROLIN 86,44 % 1 039 voix
• Jean-Louis BRANDOLINI 86,19 % 1 036 voix
• Josette JASSERAND 85,69 % 1 030 voix
• Nicole LE COZ 85,02 % 1 022 voix
• Monique BLANC 84,78 % 1 019 voix
• Gérard PINSON 84,69 % 1 018 voix
• Sébastien GUILLAUME 82,86 % 996 voix
• Valérie CASANOVA 81,86 % 984 voix
• Chantal KRAMP 81,53 % 980 voix
• Carole NACCI 80,12 % 963 voix
• Christiane BONNET 78,37 % 942 voix
• Annie MEIGNIER 77,95 % 937 voix
• André CLARON 77,37 % 930 voix

• Christian COSTA 76,71 % 922 voix
• Roger VIVERT 76,71 % 922 voix
• Claude CLARON 74,38 % 894 voix
• Gilles ROISSE 73,79 % 887 voix
• Camille THOMAS 72,21 % 868 voix
• Eric CHANTRE 72,13 % 867 voix
• Florence PERRIN 69,55 % 836 voix

Ont obtenu plus de 10 voix :
• Jean-Marc BALMONT 18 voix
• Marie-Caroline GARCIN 373 voix
• Mickaël GAUDIN 15 voix
• Benoît GUINAND 206 voix
• Daniel LACHANA 30 voix
• Monique MASSARD 10 voix
• Catherine PAILLAT 224 voix
• Claude REYNAUD 209 voix
• Agnès SERAILLE 185 voix
• Pierre VION 307 voix

262 autres personnes ont obtenu moins de 10 voix.
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Informations municipales (suite)

COMMISSIONS MUNICIPALES (SUITE)

JOURNEE «PLANTATIONS»
Comme chaque année, la commission organise la journée
«plantations». Bénéficiant de la préparation et des précieux conseils
de Josette JASSERAND, élus et THURINOIS, dans une ambiance
conviviale, mettront en place les plants qui fleuriront les massifs et
jardinières de notre commune.
Nous serons accompagnés dans cette matinée symbolique par les
bénévoles du club de l’AGE D’OR qui remettront en «mains vertes»
les repas qu’ils auront eu la gentillesse de préparer.
Nous vous attendons nombreux avec gants et plantoirs le :
SAMEDI 17 MAI à 8 h 30 dans la cour de la MAIRIE pour recevoir
les consignes et répartir les équipes.

Les personnes qui pourraient apporter leur aide les 15 et 16 mai pour
le classement des plants, sont priées de contacter :
• Josette JASSERAND   04 78 48 93 65 ou
• Valérie CASANOVA 04 78 81 73 90 

FLEURISSEMENT
Soyez nombreux à accompagner cette démarche municipale en
fleurissant les façades d’habitations et de commerces.

JOURNEE NETTOYAGE
La nouvelle commission souhaite reporter cette intervention à
l’automne pour prendre le temps de sensibiliser un nombreux public
à cette journée symbolique.

COMMISSION ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

Commissions de pilotage pour les grands projets

PÔLE MULTISERVICES

M. Gérard PINSON, élu référent
M. Claude CLARON, M. André GUYOT, M. Roger RICHARD, 
Mme Nicole LE COZ, M. Jean-Louis BRANDOLINI, M. Camille
THOMAS, Mme Chantal KRAMP, Mme Anny MEIGNIER.

SITE DE LA PLAINE

Mme Anny MEIGNIER, élu référent
M. Roger RICHARD, Mme Monique BLANC, Mme Josette JASSERAND,
M. Gilles ROISSE, Mme Chantal KRAMP, M. Camille THOMAS, 
M. Jean-Louis BRANDOLINI, Mme Christiane BONNET.

AMÉNAGEMENT DES PLACES

M. Claude CLARON, élu référent
M. Sylvain NOYE, Mme Florence PERRIN, M. Christian COSTA, 
Mme Josette JASSERAND, M. Camille THOMAS, Mme Anny MEIGNIER.

ZONE DE LOISIRS PISCINE

Mme Chantal KRAMP, élu référent
M. Camille THOMAS, Mme Florence PERRIN, M. Jérôme ROLIN,
Mme Valérie CASANOVA, M. Gérard PINSON, M. Jean-Louis
BRANDOLINI, M. Sylvain NOYE.

VOIE NOUVELLE ET LIAISON AVEC LA PLACE DE LA POSTE

M. Eric CHANTRE, élu référent
M. Christian COSTA, M. André CLARON, M. Sébastien
GUILLAUME, Mme Josette JASSERAND, Mme Anny MEIGNIER, 
M. Camille THOMAS, Mme Carole NACCI.

Délégués auprès des syndicats en organismes extérieurs

C.C.V.L.
1ère réunion le 10 avril à 18 h 30 à Vaugneray
Titulaires : Roger VIVERT, Gérard PINSON, Florence PERRIN
Suppléants : Claude CLARON, Camille THOMAS, Chantal KRAMP

S.I.A.H.V.G.
1ère réunion le 9 avril à 18 h, sous réserve
Titulaires : Roger VIVERT, Christian COSTA, Eric CHANTRE
Suppléants : Jean-Louis BRANDOLINI, Sylvain NOYE, Gilles ROISSE

S.M.A.G.G.A.
1ère réunion le 29 avril à 17 h 30 à Brignais
Titulaire : Christian COSTA
Suppléant : Roger VIVERT

S.I.D.E.S.O.L.
Pas de date d’installation prévue
Titulaires : Christian COSTA, Camille THOMAS
Suppléants : Jean-Louis BRANDOLINI, Sylvain NOYE

SYNDICAT GENDARMERIE

Pas de date d’installation prévue
Titulaires : Camille THOMAS, Christiane BONNET
Suppléants : Jérôme ROLIN, Claude CLARON

S.Y.D.E.R.
1ère réunion le 17 avril à 14 h 30 à Anse
Titulaire : Roger RICHARD
Suppléant : Camille THOMAS

S.I.P.AG.
1ère réunion le 16 avril à 19 h à Craponne
Titulaires : Josette JASSERAND, Christiane BONNET
Suppléants : Chantal KRAMP, Claude CLARON

SYNDICAT D’IRRIGATION : Sébastien GUILLAUME

CLUB DE L’AGE D’OR : Anny MEIGNIER, Christiane BONNET, Josette
JASSERAND

M.J.C. : Anny MEIGNIER, Jean-Louis BRANDOLINI, Monique
BLANC, Valérie CASANOVA

ANCIENS COMBATTANTS : Camille THOMAS

CORRESPONDANT DÉFENSE : Camille THOMAS
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Voirie

• Travaux sur la RD 25
D’importants travaux de voirie (mise en séparatif des réseaux 
d’assainissement) sont en cours sur la RD 25 dans la traversée du
village (depuis la route de Saint-Martin-en-Haut au niveau du garage
Joannard jusqu’au parking de la mairie). La 1ère tranche de ces travaux
durera jusqu’à la mi-juin et la 2e tranche jusqu’à fin juillet 2008.
Pendant toute la durée des travaux, la RD 25 sera fermée à la
circulation jour et nuit.

1ère tranche de travaux : RD 25 barrée de l’intersection avec la RD
311 à l’intersection avec la rue des Vergers.

2e tranche des travaux : route barrée de l’intersection de la rue des
Vergers à Pétagut.

L’entrée dans le village se fera par la rue du 8 Mai 1945 dont le sens
unique sera inversé : circulation en montant depuis le garage de la
Colline (sur la RD 311) jusqu’à la rue des Vergers pour la 1ère tranche
des travaux, puis jusqu’à la place de l’Église pour la 2e tranche des
travaux.
Seul les transports en commun, les services de secours et les poids
lourds pourront utiliser la partie de la rue du 8 Mai 1945 (depuis la

rue des Vergers) dans le sens descendant pour quitter Thurins pendant
la période d’exécution de la 1ère tranche.
Pour repartir sur Lyon ou Saint-Martin-en-Haut, emprunter la rue de
la Poste et le chemin de la Plaine ou la rue du Michard, puis le
chemin du Géry (suivre les flèches). Le chemin du Mathy sera interdit
à la circulation dans le sens descendant.

EN CONSÉQUENCE :
• Le stationnement sera strictement interdit 24 h / 24 sur toute la

longueur de la rue du 8 Mai 1945, du chemin de la Plaine, de la
rue du Michard et rue de la Poste.

• L’arrêt de car «La Folletière» est transféré rue des Vergers.
• L’arrêt de car du parking de la mairie (lignes régulières et scolaires)
sera transféré rue des Vergers pendant la 2e tranche des travaux.
Des possibilités de parking de remplacement ont été indiquées aux
riverains concernés.
Le plan de circulation est visible au panneau d’affichage de la place
Dugas et disponible en mairie.
La municipalité vous remercie d’avance pour votre compréhension
et compte sur votre coopération.

• Place de la Fontaine
Les travaux concernant le revêtement de la surface et mise en
lumière de la place et le long de la départementale sont prévus de
la mi-avril à la fin juin.

DES NOUVELLES DES GRANDS CHANTIERS

Gros travaux de voirie dans le village.
Soyez vigilants, suivez les panneaux !

AFFAIRES SCOLAIRES

• Urgence inscriptions à l’école maternelle
En raison d’un nouveau mode de calcul des effectifs au niveau de
l’Académie, la 4e classe de l’école maternelle publique est menacée
de fermeture à la prochaine rentrée scolaire.
Cette décision est bloquée jusqu’en juin où un examen du nombre

d’inscriptions sera fait.
• Pour les inscriptions à l’école primaire publique ou à
l’école privée, prendre rendez-vous avec :
- Mme Roche (école primaire publique) au 04 78 48 94 10, 
- Mme Putzu (école privée) au 04 78 48 94 11

AFFAIRES CULTURELLES

Expositions
• Début avril à fin mai : exposition sur l’Afrique à la médiathèque.
• Du 15 avril au 16 mai : boulangeries, forges et postes à essence,

par le Groupe de Recherche sur l’Histoire et le Patrimoine de
Thurins (voir dans vie associative), salle des mariages de la mairie.

• Du 17 au 31 mai : réalisations des ateliers de la M.J.C. dans la salle
des mariages.

Médiathèque
• Ouverte au public 10 h par semaine (hors ouverture aux scolaires),

elle met à votre disposition plus de 7 700 documents (en fonds
propre) auxquels s’ajoutent ceux qui sont prêtés par la
médiathèque départementale du Rhône, et est abonnée à 21
revues.

• En 2007
- 4 500 livres ou revues, 326 DVD, 689 CD ont été prêtés aux

adultes
- 8 168 livres ou revues, 233 DVD, 496 CD ou cassettes ont été

empruntés par les enfants,

soit un total de 14 412 prêts et 5 209 prêts aux enfants dans le cadre
scolaire ou périscolaire.

• Une exposition vous attend en ce moment, sur l’Afrique et une
animation «Conte en couette» aura lieu début mai.
Pour tout renseignement, contacter Agnès Collonges au 
04 78 81 70 21.

Toutes les familles désirant inscrire leur enfant dans cette école
sont invitées à contacter la directrice Mme Nougué (04 78 81 77 28)
le plus rapidement possible.

Se munir du carnet de vaccinations 
et d’un certificat médical pour une première inscription 

en école maternelle.
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Informations municipales
(suite)

FINANCES
LE COMPTE ADMINISTRATIF 2007, LE BUDGET 2008
Vendredi 29 février le Conseil Municipal s'est réuni pour son conseil
le plus important de l'année.
DE 17 À 21 HEURES L'ADJOINT AUX FINANCES A PRÉSENTÉ AU VOTE :
• Le compte administratif 2007
• Le budget 2008
LE COMPTE ADMINISTRATIF 2007 SE DIVISE EN DEUX PARTIES :
• La section de fonctionnement
• La section d'investissement

LES RESSOURCES DE LA COMMUNE
POUR FINANCER LES CHARGES DE FONCTIONNEMENT ET D'INVESTISSEMENT

NOUS DISPOSONS DES RESSOURCES SUIVANTES :
• Produits et services : (redevances cantine, bibliothèque, locations

etc.…)
• Impôts et taxes : (taxes d'habitation, taxes foncières bâties, taxes

foncières sur terrains)
• Dotations de fonctionnement versées par l'État
• Taxes locales d'équipement
• Reversement de la TVA payée sur les investissements

LES DÉPENSES
Sont considérées «de fonctionnement» celles qui ont un caractère
régulier : (frais de personnel, entretien et maintenance de nos
équipements, subventions et participations diverses…)
Les investissements, souvent d'importance, ont un caractère
exceptionnel (exemple : la construction d'une quatrième classe à
l'école maternelle).

Après vote du Conseil de ce compte administratif, Claude Claron a
présenté le budget 2008.
C'est le résultat du travail de la Commission des Finances qui s'est
réunie un grand nombre de samedi matin.
Chaque commission municipale avait, bien sûr, préalablement soumis
ses projets et ainsi proposé ses dépenses prévisibles pour 2008.

FAITS FINANCIERS SIGNIFICATIFS DE L'EXERCICE 2007
En investissement, les réalisations de 2007 :
• réalisation d'une surface de 110 m2 place Dugas
• réalisation de 4 logements d’habitation place Dugas
• ouverture de l’impasse des Sapins pour désenclaver le terrain

Rivière
• achat d’un terrain en zone U impasse des Sapins
• achat d’un tracto pelle (occasion)
• étude du pôle multiservices (architecte, étude géotechniques…)
• réaménagement de la voie du Géry.
Ainsi, avec les investissements courants le montant de l’année
s’élève à 1 123 364 euros.

Concernant les charges de fonctionnement, nous avions budgétisé
1 345 566 Euros de dépenses. Les frais se sont en réalité élevés à 
1 257 123 Euros, le budget 2007 est donc respecté.
Sur les recettes de fonctionnement, après paiement des charges,
nous dégageons un résultat de 445 000 Euros, somme affectée au
paiement des investissements 2008.

On peut donc préciser que les finances de la commune sont saines.

I) FONCTIONNEMENT
Charges à caractère général 299 250,00
Charges de personnel 585 895,00
Autres charges de gestion courante 291 384,00
Charges financières 79 620,00
Charges exceptionnelles 974,00
TOTAL 1 257 123,00
Produits de gestion courante 72 152,00
Impôts et taxes 927 282,00
Dotations, subventions, participations 638 422,00
Autres produits de gestion courante 41 701,00
Produits financiers 11 822,00
Produits exceptionnels 1 971,00
Transfert de charges 0,00
Atténuation de charges 8 773,00
TOTAL 1 702 123,00
RESULTAT 445 000,00
Reprise des excédents antérieurs 0,00

RESULTAT GLOBAL (utilisé pour le financement des investissements 2007) : 445 000,00
En comparatif les résultats antérieurs étaient les suivants :

2003 356 575
2004 357 204
2005 409 309
2006 430 452
2007 445 000

COMPTE ADMINISTRATIF 2007
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On constate donc une nette amélioration de nos résultats à partir de
2005. Ces résultats de fonctionnement servent au financement des
investissements, ils seront nécessaires pour la réalisation des projets
en cours : pôle multiservices (restaurant municipal, médiathèque,
commerces) dont le début des travaux est programmé à l’automne 2008.

II) INVESTISSEMENT
Total des dépenses d’investissement 2007 1 123 364,00 €
Total des recettes d’investissement 2007 1 003 225,00 €

On rappelle que les dépenses d'investissement sont financées par :
Les subventions 240 108 €
La taxe locale d'équipement 57 172 €
Le remboursement de la TVA sur investissement 86 106 €

Le recours à l'emprunt 0 €
Et les réserves antérieures 500 321 €

Principaux investissements réalisés en 2007 :
• réalisation d'une surface de 110 m2 place Dugas
• réalisation de 4 logements d’habitation place Dugas
• ouverture de l’impasse des Sapins pour désenclaver le terrain Rivière
• achat d’un terrain en zone U impasse des Sapins
• achat d’un tracto pelle (occasion)
• étude du pôle multiservices (architecte, études géotechniques…)
• réaménagement de la voie du Géry.

Le résultat global (fonctionnement et investissement) s’élève à
344 052,69 Euros

Total des dépenses de fonctionnement 2008 1 918 702 €
Total des recettes de fonctionnement 2008 1 918 702 €
Total des dépenses d'investissement 2008 2 638 388 €
Total des recettes d'investissement 2008 2 638 388 €
(les recettes d’investissement comprennent le résultat global de
2007 : 344 052 Euros).

En fonctionnement les points à souligner sont :
• Une augmentation de nos recettes, liée d'une part à l'augmen -

tation de notre Dotation Globale de Fonctionnement suite au
recensement complémentaire effectué en 2006 et aux nouveaux
bâtis qui génèrent des taxes d'habitation et foncières.

• Le poste de frais en nette progression demeure celui des charges
de personnel (prévision de + 16 %).
Cette augmentation provient en majorité du recrutement de
personnel supplémentaire.

EN INVESTISSEMENT - Les projets voient le jour !
• Démarrage du pôle multiservices (restaurant municipal,

médiathèque, commerce, chaufferie bois)
• Rénovation de la place de la Fontaine
• Réalisation de vestiaires communs aux tennis et à la piscine (avec

le concours de la C.C.V.L.)

FISCALITE
Sur proposition de la Commission des Finances le Conseil Municipal
décide une augmentation très modérée de la fiscalité locale :
augmentation des taux :
• taxe d'habitation : + 1 %
• taxe foncière : + 1 %
A noter que nos taxes par habitant restent faibles en comparaison de
la moyenne départementale des communes de même importance
(année 2006) :

• Thurins : 297 euros par habitant
• Moyenne : 348 euros par habitant (moyenne communes de 2 000 h

à 3 499 h).
Claude Claron, adjoint chargé des finances, se tient à la disposition
de chacun pour compléter cette présentation du compte
administratif 2007 et du budget 2008 ainsi que pour expliquer vos
taxes locales.

Variation des recettes et charges de fonctionnement (en euros) :

BUDGET PRÉVISIONNEL 2008

Charges à caractère général

Charges de personnel et charges assimilées

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dépenses imprévues

1 %
0 %

6 %
22 %

27 %

44 %

Recettes Dépenses Résultats

0 2003 2004 2005 2006 2007

1 000 000

500 000

1 500 000

2 000 000

1 702 123

1 257 123

445 000

1 340 155

983 580

356 575

1 409 286

1 052 082

357 204

1 559 240

1 149 931

409 309

1 615 839

1 185 387

430 452
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Informations municipales (suite)

Mme GUERIN et M. PALAIS ont pris la succession de M. et 
Mme POULENARD à l’épicerie Vival depuis janvier.
Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre village.

Isabelle PROST-THORAL, ostéopathe D.O. vous informe du transfert
de son cabinet au 11, place Dugas (passage vers la voûte). 
Le numéro de téléphone reste inchangé : 04 78 81 74 23.

Sylviane JASSERAND vous informe de l’ouverture prochaine d’un
institut de beauté, 24 route du barrage à Thurins.
«Syl à Syl Institut» (soins visage et corps, épilations, spa, jet…).
Pour tous renseignements : 06 67 17 81 30 ou 04 78 81 73 71.

Xavier POITOU, masseur-kinésithérapeute, 
3 place de Verdun à Thurins, a le plaisir de vous annoncer l’intégration
de M. Etienne GUILLOTTE, masseur-kinésithérapeute D.E. au sein 
du cabinet depuis plusieurs semaines.
Vous pouvez maintenant les joindre au 04 78 81 76 39.

Mme Marie-Odile LEMOINE vous invite à réaliser un rêve d’enfant :
dormir dans un arbre !
Après l’ouverture de «Mamouna» et «Cabanotte» l’an dernier, «la
cabane perchée», nouvelle chambre d’hôtes vous attend au Bayard.
Pour tous renseignements, contacter Mme Marie-Odile LEMOINE, le
Bayard à Thurins, Tél. 04 78 19 10 83 ou 06 14 92 45 47.
Internet : www.cabanotte.fr - E-mail : mo.lemoine@wanadoo.fr

L’agence «Immobilier des Vallons du Lyonnais» s’est installée à
Thurins, au n°10 de la place Dugas (anciennement locaux de la
Caisse d’Épargne). L’agence est adhérente de la F.N.A.I.M. (Fédération
Nationale des Agents Immobiliers) et en respecte les règles de
déontologie. Elle est également membre du S.I.A. (Service Inter
Agences) dont le but est de vendre plus rapidement les biens en
exclusivité en collaborant avec les confrères adhérents, susceptibles
d’apporter leur clientèle d’acquéreurs. Mme Claudine ROSIN et 
Mme Dominique BEAUVAIS vous accueillent du lundi au vendredi de
9 h 30 à 12 h et de 15 h à 19 h et le samedi sur rendez-vous, que
vous souhaitiez acheter, vendre, louer ou faire gérer un bien.
D’ores et déjà, vous pouvez les rejoindre sur le site internet :
www.immobilier-vallons.com ou par téléphone au 04 72 54 70 03.

VIE ÉCONOMIQUE

Cérémonies du jeudi 8 mai 2008
• Messe à 9 h 30 à Vaugneray pour la paix et les victimes des guerres.
• Cérémonie à 11 h à Messimy.
• Cérémonie à 11 h 45 à Thurins, avec dépôt de gerbes au Monument

aux Morts, suivie du verre de l’amitié offert par la municipalité à la
mairie.

Fête des Mères
Nous donnons rendez-vous aux mamans de l’année et à leurs familles
pour la traditionnelle rencontre organisée par la municipalité, le
samedi 24 mai à 17 h 30 à la mairie.

Fête de la Musique
Organisée par l’Association des Commerçants et Artisans de Thurins,
avec l’aide financière de la municipalité, elle aura lieu le samedi 21
juin.

Remise des dictionnaires
Le mardi 1er juillet à 19 h.

Fête Nationale
Le 13 juillet, nous invitons les enfants à se rassembler à partir de
21 h 30, des lampions leur seront distribués dans la cour de la
mairie.
Vers 22 h 15, tir du feu d’artifice dans le Vallon. 
Nous vous demandons de bien respecter les consignes de sécurité
habituelles :
- Respecter le périmètre de sécurité en restant bien groupés près de

la mairie et en ne s’approchant pas de la zone de tir.
- Ne pas lancer de pétards dans la foule.

Nous rappelons que les enfants restent sous la responsabilité
de leurs parents, ceux-ci étant responsables de tous dégâts
ou accidents qu’ils pourraient provoquer en manipulant des
pétards.

FÊTES ET CÉRÉMONIES
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ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 2008

Subventions écoles et C.C.A.S. 2008

C.C.A.S. 8 000,00 €

Subvention projet Ecole publique maternelle 103 élèves 9 € 927,00 €

Subvention projet Ecole publique primaire 140 élèves 9 € 1 260,00 €

O.C.C.E. Coopérative scolaire publique école maternelle 650,00 €

O.C.C.E. Coopérative scolaire publique école primaire 980,00 €

O.G.E.C. 44 372,00 €

RASED (réseau d'aide aux enfants en difficulté) 320,00 €

TOTAL 56 509,00 €

Subventions associations
A.D.M.R. 70 usagers 2 600,00 €

AL.C.A.LY. 420,00 €

Amicale des Sapeurs pompiers 210,00 €

Anciens Afrique du nord 90,00 €

Anciens combattants 90,00 €

F.C.V.L. (football club des vallons du Lyonnais) 2 100,00 €

Éclaireurs de France 650,00 €

École musique (81 musiciens) 2 100,00 €

Association François Couzon 6 030,00 €

La CECILIENNE (musique Messimy) 105,00 €

L'Araire 115,00 €

Les Bleuets (218 licenciés) 1 050,00 €

M.J.C. (fonctionnement) – 250 adhérents 4 900,00 €

F.C.P.E. journée du goût 250,00 €

Secours catholique de Thurins 80,00 €

Thurins Théâtre 850,00 €

Judo (167 licenciés) 1 100,00 €

Judo (section basket) 160,00 €

Tennis (104 licenciés) 580,00 €

Association pêche 155,00 €

Western dance( 35 pers.) 105,00 €

Association de recherche sur le patrimoine 250,00 €

Association Passerelle pour YOUTOU 150,00 €

Association des classes en 8 250,00 €

Contrat enfance jeunesse

M.J.C. Coordinateur 48 835,00 €

M.J.C. Animation 12 ans à 18 ans 31 502,00 €

Divers (ona) 2 250.00 €

TOTAL 106 977,00 €

Soit un TOTAL GÉNÉRAL 163 486,00 €
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Informations municipales (suite)

Réunion du Conseil Municipal du 11 janvier 2008

• Approbation du projet de Zone Agricole Protégée
Ce dossier fera l’objet d’une enquête publique en même temps
que celle qui sera menée après l’approbation du Plan Local
d’Urbanisme (P.L.U.).

• Reprise de la compétence «entretien et fonctionnement de
l’éclairage public» qui sera confiée au SYDER par la commune,
après modification des statuts de la C.C.V.L.

• Vente des locaux de l’ancienne école privée sur une parcelle
de 807 m2 au prix de 200 000 €.

• Attribution du marché de travaux de la place de la fontaine
(travaux de terrassement, revêtement de sol, serrurerie,
mobilier urbain, voirie) à l’entreprise Eurovia pour un montant
de 216 192,37 € H.T.

Réunion du Conseil Municipal du 8 février 2008

• Acquisition d’une parcelle de terrain privée sur le site de la
Plaine, entre le terrain Berrier et la propriété de l’ancienne
école privée, qui pourrait constituer l’assiette de la voirie de
desserte du projet à l’étude sur ce site (soit une surface de
182 m2 au prix de 50 € le m2).

• Attribution de subventions (voir tableau page 13).

• Approbation de l’avant-projet définitif du pôle multiservices.
Montant prévisionnel : 2 292 000 € H.T.

• Adoption des tarifs proposés par la C.C.V.L. selon les règles
relatives à la répartition intercommunale de charges de
fonctionnement des écoles maternelles et primaires publiques,
pour l’année scolaire 2007-2008. Cette participation est payée
par la commune de résidence à la commune d’accueil dans les
cas de dérogation au secteur scolaire.
430 € / an pour un élève de maternelle et 215 € / an pour un
élève de primaire.

• Attribution du marché pour les vestiaires tennis-piscine
- Lot n°1 : maçonnerie - VRD - façades, 
attribué à l’entreprise Paillasseur 

pour un montant de 96 867,28 €

- Lot n°2 : charpente - bois, 
attribué à l’entreprise Passelegue

pour un montant de 42 758,84 €
- Lot n°4 : menuiserie bois, 
attribué à l’entreprise Dupin Thévenon 

pour un montant de 27 043,27 €
- Lot n°6 : métallerie, 
attribué à l’entreprise Bruyas 

pour un montant de 8 901,82 €
- Lot n°7 : électricité - chauffage électrique, 
attribué à l’entreprise Thollet / Déclic 

pour un montant de 16 105,00 €
- Lot n°8 : plomberie sanitaire, 
attribué à l’entreprise Bouchut 

pour un montant de 23 875,00 €.

Soit un total de marché de travaux attribué de 215 551,21 €H.T.

• Adoption du texte de la convention signée entre la commune,
la M.J.C. et la fédération des M.J.C. du Rhône. 
Cette convention décline les conditions de mise en place du
partenariat M.J.C. / commune ainsi que son financement.

• Mise à disposition du S.I.A.H.V.G. des parcelles communales
portant des ouvrages qu’il exploite et dont il est propriétaire
(bassin d’orages du Pont et poste de refoulement de la piscine
au Grand Moulin).

• Acceptation de la cession à titre gratuit de parcelles privées
en vue d’améliorer la desserte d’une partie du hameau de la
Mathivière.

• Choix de SEMCODA comme aménageur pour le site de la
Plaine à l’issue des consultations et négociations avec divers
aménageurs sociaux. Son projet apportant le plus de réponses
satisfaisantes aux besoins exprimés par la commune.

Réunion du Conseil Municipal du 14 mars 2008

• Élection du maire et des adjoints.

• Constitution des commissions et délégations auprès des
organismes extérieurs (voir informations municipales).

PRINCIPALES DÉLIBÉRATIONS ET DÉCISIONS PRISES AU COURS DE CE TRIMESTRE

Les réunions du Conseil Municipal sont publiques et tout citoyen peut y assister (mais ne peut intervenir sans y être invité par M. le Maire).
Les prochaines séances auront lieu les 25 avril, 30 mai, 27 juin, 25 juillet à 20 h 30.

Vous pouvez consulter les comptes rendus complets de ces réunions en mairie.
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Informations intercommunales

LE VAL’ QU’EST CE QUE C’EST ?
Son nom complet est Val’Petite Enfance. 

Pourquoi VAL’ ? 
• Parce qu’il est situé dans les vallons du lyonnais 

Pourquoi petite enfance ?
• Parce qu’il s’adresse aux tous jeunes enfants, leurs assistantes

maternelles et/ou leurs parents

Le VAL’ est un magnifique camping-car, initié par la C.C.V.L.
(communauté de communes des vallons du lyonnais) et géré par la
Mutuelle Petite Enfance de Vaugneray, aménagé (table à langer,
couchettes, petites toilettes, chauffage, rangements…) qui va, au fil
des jours, de communes en communes (BRINDAS, POLLIONNAY,
STE CONSORCE, THURINS et YZERON) à la rencontre des
assistantes maternelles et des enfants dont elles ont la garde, pour
un temps collectif.

On s’y retrouve tous ensemble pour partager des projets, des
activités, des animations, des collations, tout au long des saisons
avec comme premier objectif : la professionnalisation de l’assistante
maternelle.

Le VAL’ a repris la route depuis le 1er février 2008.
Il vous attend avec sa nouvelle animatrice, Agnès, aux dates et
heures que vous trouverez à la PMI, aux relais assistantes
maternelles : «Le monde de Zébulon» à Vaugneray, les «P’tits
Pouces» à Messimy, ainsi que dans vos mairies.

Le VAL’, c’est aussi la possibilité pour les parents et leurs enfants de
venir partager un moment convivial, tous les vendredis après-midi,
en période scolaire, sur la commune de Pollionnay ; Agnès vous y
accueillera de 12 h 30 à 16 h.

ACTUALISATION DU PROGRAMME
LOCAL DE L’HABITAT DE LA C.C.V.L.
Le nouveau programme local de l’habitat de la C.C.V.L. définit, sur
une durée de six ans (2008 à 2013), conformément à la
réglementation, les objectifs et les principes d'une politique visant
à répondre aux besoins en logements et en hébergement, à
favoriser la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre
bâti aux personnes handicapées en assurant entre les communes
et entre les quartiers d'une même commune une répartition
équilibrée et diversifiée de l'offre de logements. 

Ont été associés à l’élaboration de ce nouveau P.L.H. les membres
du comité de pilotage constitué dès 2002 et comprenant des
représentants de l’État, des organisations représentatives de la vie
économique du territoire, des bailleurs sociaux et des élus
membres des communes de la C.C.V.L.

La première phase d’élaboration du P.L.H. a consisté en la
réalisation d’un diagnostic sur le fonctionnement des marchés du
logement et sur la situation de l’hébergement, analysant les
différents segments de l’offre de logements, privés et sociaux,
individuels et collectifs, de l’offre d’hébergement ainsi que de
l’offre foncière. 

Suite à ce diagnostic et aux réunions des groupes de travail
«logement abordable» et «maîtrise du foncier», un document
d’orientation énonçant les principes et objectifs du PLH a été
rédigé. Ce document d’orientation a été validé par le Conseil de
Communauté le 5 décembre 2007. Il en ressort que les principes
et objectifs du P.L.H. sont notamment :
• maîtriser l’accueil de population nouvelle et l’étalement urbain
• favoriser les parcours résidentiels au sein de la C.C.V.L.
• développer l’usage de pratiques foncières permettant d’enrayer

la hausse de l’immobilier
• prendre en compte le développement durable 
• évaluer en continu la mise en œuvre du P.L.H.

Suite au travail de diagnostic et à la rédaction du document
d’orientation, le bureau d’études en charge de l’actualisation du
P.L.H. a soumis au Comité de pilotage un document portant plan
d’actions du P.L.H. Le 24 janvier 2008, le Conseil de Communauté
a arrêté le projet de P.L.H. après avoir validé les actions comme suit : 
• produire un maximum de 1 200 logements (pour tenir l’objectif

d’une augmentation de la population de 1,4 % par an sur le
territoire des 4 Communautés de Communes concernées par le
Schéma de Cohérence Territoriale)

• produire un minimum de 30 % de logements locatifs sociaux 
• développer l’offre en accession sociale à la propriété
• produire 13 places d’hébergement d’urgence 
• développer l’usage de pratiques foncières
• prendre en compte le développement durable
• assurer une veille des besoins en habitats spécifiques 
• mise en œuvre et évaluation du P.L.H.
• mise en place d’un observatoire de l’Habitat

Il conviendrait aujourd’hui que la commune de Thurins, membre de
la Communauté de Communes des Vallons du Lyonnais, émette un
avis sur le P.L.H. arrêté ainsi que sur les moyens à mettre en place.

En espérant vous rencontrer très prochainement dans l’une
de ces communes, l’animatrice se tient à votre disposition
pour toutes questions au 06 70 86 96 92.
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PERSPECTIVES 2008
Animation
1. LES CONFÉRENCES ET RÉUNIONS DU JEUDI

• Les conférences 2008
Thèmes prévus de conférences : le deuil, la
grand-parentalité, la psychogénéalogie, la
sexualité des seniors, la sociologie de la
famille (les rôles et places dans la famille).

• Les réunions d’information : les réunions du
jeudi
En 2008, les réunions du jeudi seront
principalement consacrées à des temps de
formation / information aux nouveaux élus
du comité syndical.

2. LES ATELIERS

En 2008, de nouveaux ateliers vont être mis en
place :
• Les ateliers «Bien vieillir» animés par la

M.S.A. débuteront le vendredi 16 mai 2008.
Ces ateliers se dérouleront sous la forme de
6 séances de 2 h 30 à 3 h avec une
thématique par séance :
- Atelier 1 : «Bien dans son corps, bien dans
sa tête»
- Atelier 2 : «Pas de retraite pour la
fourchette»
- Atelier 3 : «Les 5 sens en éveil, gardez
l’équilibre»
- Atelier 4 : «Faites de vieux os»
- Atelier 5 : «Dormir quand on n’a plus 20
ans»
- Atelier 6 : «Le médicament, un produit pas
comme les autres».

Chaque atelier a pour objectif de situer ses
comportements actuels et d’acquérir de
nouveaux réflexes pour rester en bonne santé
au quotidien.
• Les ateliers mémoire

Nous avons pu noter une forte demande
pour ces ateliers. De ce fait, le S.I.P.AG. va
essayer de réorganiser ces ateliers cette
année.

LES ATELIERS QUI CONTINUENT…
• L’atelier prévention des chutes continuera

cette année soit au S.I.P.AG., soit dans
d’autres communes. Un atelier va être
prochainement mis en place par les
communes de Brindas, Messimy et Thurins
(20 séances).

• L’atelier informatique : M. Banducci
assurera les cours jusqu’au mois de juillet
2008, le S.I.P.AG. est en prospection pour
trouver un bénévole afin de continuer cet
atelier qui possède une grande liste d’attente.

Informations intercommunales
(suite)

S.M.A.G.GA.
DES AMÉNAGEMENTS DE BERGES POUR

MAINTENIR LE POISSON DANS NOS RIVIÈRES

Dans le cadre du Contrat de Rivière du
Garon, les Brigades de Rivière entretiennent
et restaurent les berges de nos cours d’eau.
Samedi 23 février 2008, un tour d’horizon
de 4 chantiers était présenté aux pêcheurs.

Technique végétale sur le Garon à Thurins*
Réalisée en 2004 au niveau du tennis de
Thurins, cette protection de berges utilise les
techniques de tressage de ramilles de saules
et de plantations destinées à stabiliser le
talus. Très dense, les racines des arbres
offrent un refuge intéressant pour la faune
aquatique.
Cette technique, lorsque les conditions
favorables sont réunies (ensoleillement,
enjeu écologique…), est une excellente
alternative aux aménagements plus lourds
comme l’enrochement ou le bétonnage.

Nettoyage sur l’Artilla à Rontalon et Saint-
Martin-en-Haut*
Depuis l’automne 2007, un vaste
programme de nettoyage a été réalisé :
abattages des arbres morts ou malades,
rajeunissement et recherche d’une
diversification des essences. En parallèle,
une clôture jouxtant le ruisseau a été
déplacée d’environ 3 à 4 mètres afin de
favoriser la régénération des jeunes arbres
soumis aux piétinements des animaux.
Enfin, pour favoriser la survie de la faune
aquatique en étiage, de petits aména -
gements piscicoles ont été créés (seuils en
rondins prélevés sur place) car les fosses
situées à l’aval constituent d’excellentes
zones d’oxygénation et de refuges.

Reconstitution d’une berge sur le Garon à
Messimy*
Pour reconstituer une berge érodée, le
Contrat de Rivière a fait appel à une
technique d’aménagement hydraulique et
piscicole : la création d’un peigne
(accumulation de branchages ligaturés de
façon compacte) destiné à piéger les sables,
fines, alluvions et sédiments. De plus, la
présence de bois morts au sein du peigne

joue un rôle très positif sur la vie des macro
invertébrés (petits mollusques, porte-bois…)
qui trouvent ici une zone de refuge, et par
répercussions, sur la chaîne alimentaire de
la truite. Cet aménagement a été agrémenté
de 3 zones de caches creuses en aval
destinées à favoriser la présence et le
maintien sur site des poissons en général et
de la truite en particulier.

Favoriser le maintien des truites sur le
Garon à Soucieu-en-Jarrest*
En cours de réalisation, cet aménagement
piscicole mené lui aussi par la Brigade de
Rivière, concerne la création d’une sous
berge en pieux inertes et bois morts, juste à
l’aval d’un radier provoqué par le
déchaussement d’un arbre, aujourd’hui
stabilisé dans le lit de la rivière. Cette
technique vise également à favoriser le
maintien du poisson sur des sites peu
propices à la vie des salmonidés et à
améliorer leur attractivité. A noter que le
long de la berge, la clôture a été éloignée de
la rivière et des enjambeurs rustiques ont été
posés pour les pêcheurs.

Des pêcheurs conquis
Les représentants de la société de pêche ont
convenu que les travaux réalisés apportaient
un plus indéniable pour la vie aquatique.
Un type d’opérations à poursuivre car le
potentiel halieutique du bassin du Garon est
correct. Quant aux dispositifs de
franchissement de clôtures, les pêcheurs ont
fait part de leur souhait d’aménagement à
chaque fois que cela était possible.
En outre, dans le cadre d’une gestion
piscicole raisonnée, il conviendra de
réfléchir à la mise en place de réserves de
pêche sur des affluents situés en tête de
bassin et abritant des populations de truites
autochtones. De la même manière, sur
certains parcours de pêche, il pourrait être
convenu que les prises soient obligatoi -
rement relâchées.

*Toutes les techniques utilisées et leur mise en application
découlent : d’une part, du plan de gestion d’entretien et de
restauration des berges réalisés en partenariat avec le
Département du Rhône, d’autre part de l’étude piscicole du
Garon et de ses affluents réalisée par la Fédération de Pêche
du Rhône en 2006.

Renseignements :
SMAGGA : 04 72 31 90 80
Frédéric Margotat (technicien de rivière)
Sébastien Laurent (chargé de communication)
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Vie de la commune

Les Jardiniers de France ouvrent la poste
de leur jardin de week-end des 7 et 8
juin.
A cette occasion, nous vous invitons à
visiter le nôtre de 9 h à 19 h.

Monique et Marius Dumortier
35, route du Barrage à Thurins

ÉCOLE PRIVÉE
SÉJOUR EN CLASSE DE NEIGE

Comme tous les 3 ans, les élèves du cycle 3 de l'École Privée Les Chemins de St Jacques
sont partis en classe de neige à Vassieux en Vercors pour un séjour d'une semaine.
Ils étaient cette année 43 enfants, accompagnés de leurs enseignantes, Catherine Putzu et
Valérie Lopez, ainsi que d'Hélène et Paul Balmont, accompa gnateurs.
Vassieux en Vercors est un lieu riche pour les enfants tant au niveau sportif qu'au niveau
culturel. Cette semaine fut consacrée d'une part à la découverte et à la pratique du ski (piste
et fond), encadrées par les moniteurs de l'E.S.F. ou encore des activités nautiques ; et
d'autre part, elle fut cadencée par des visites de musées (Musée de la Préhistoire et Musée
des Santons), des veillées animées (conteur, chanteur, …), des ateliers de fabrication d'outils
préhistoriques, des soirées à thèmes (jeux, boum, …).
Les enfants ont encore une fois beaucoup appris sur l'environnement montagnard, la faune
et la flore locales ainsi que sur la vie en communauté. 

Pour plus d'informations sur la vie de notre école, nous vous invitons à visiter notre site
intranet http://ecoleprivthurins.free.fr

Avis destiné aux élèves de CM2 qui entreront au collège à la prochaine
rentrée scolaire.
Ils sont attendus, le mardi 1er juillet à 19 h dans la cour de la mairie, avec leurs parents, pour une
rencontre conviviale au cours de laquelle M. le Maire leur remettra le traditionnel dictionnaire,
symbole des souhaits que la municipalité forme pour la suite de leur scolarité.

INVITATION…
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Vie associative

Le week-end des 10, 11 et 12 mai 2008, il y a un rassemblement
national des éclaireurs à la Courneuve.
Les éclaireurs du groupe Nicolas Benoit de Thurins monteront dans
la région de Paris ces trois jours pour participer au FESTIVAL
«ÉCOCITOYEN».
Ce rassemblement sera un moment de présentation des projets de
l’année des groupes présents, et bien sûr aussi un moment de fête
et d’émotion.
Pour Thurins, l’année se terminera en juillet par un «ÉCOLO

CAMP», un camp respectueux de l’environnement.

L’HÉBERGEMENT

Ce séjour 2008 se déroulera dans les Bouches du Rhône au centre
national E.E.D.F. de Couteron sur un terrain de pinèdes et de pairies.

LE COUCHAGE s’effectuera sous tentes canadiennes. Un bâtiment
abrite les cuisines, un dortoir en cas de mauvais temps pour les
lutins, les douches et les W.C.
LA CUISINE et l’intendance seront assurées par les parents bénévoles.

Le programme du camp
Nous les LUTINS, découvriront la région à travers les grands jeux
et activités. Nous apprendrons aussi à aimer la nature et à la
protéger. Nous allons surtout créer une pièce de théâtre pour
enseigner à nos spectateurs à être écocitoyens !!!

Les LOUVETEAUX
A Couteron, il fait bon. Joie et bonne humeur nous accompa -
gneront. Les grands jeux nous feront découvrir la région. 
Les mystères de la montagne nous découvrirons. 
Des cabanes dans la pinède nous construirons.
Tout en protégeant la nature que nous aimons.
L’aventure sera au rendez-vous. Alors, viens t’éclater avec nous !

Les ÉCLAIREURS
Notre mission : protéger la nature et ne laisser aucune trace de notre
passage.
Au programme, grands jeux dans les bois, froissartage, invention
écologique (douche solaire, cuisine écolo et pour notre linge : lavo-
vélo, …) et cette année un maximum de déplacements à vélo !
Et toujours… l’explo : 3 jours à penser, à préparer, à budjeter, une
vraie responsabilité pour une équipée…
Alors astique tes méninges, échauffe tes muscles et viens avec nous.

Renseignements et inscriptions
Martine ALLORY-BILINSKI - Tél. 04 78 45 94 06

DinBali, les clés de la planète

ÉCLAIREURS, ÉCLAIREUSES DE FRANCE
GROUPE NICOLAS BENOIT

A L’ÉCOLE PRIMAIRE PUBLIQUE
De nombreuses sorties et manifestations sont organisées durant le
dernier trimestre de cette année scolaire.

Les enfants participeront à des sorties culturelles : ils se rendront au
festival «Arts de la Scène» à Vaugneray, au Polaris à Corbas pour y
découvrir «un tour de cirque» et au Briscope à Brignais pour admirer
le spectacle de cirque poétique «hors-piste».

D’autres sorties orientées «sport et nature» permettront aux enfants
d’expérimenter les joies de l’accrobranche, du tir à l’arc, de la
sarbacane au parc forestier de Saint Paul en Jarez, ou bien de
comprendre le fonctionnement d’une ferme en visitant la ferme du Rey,
ou encore de se familiariser avec la lecture de paysages en découvrant
le village de Montrottier et ses environs.

Enfin, les CE1 attendent avec impatience de se rendre à Sérézin du
Rhône pour rencontrer leurs correspondants après de nombreux
échanges de courriers !
Une fin d’année riche en découvertes et émotions qui s’achèvera par
une représentation de chorale à la salle Saint Martin le 3 juin à 18 h
30 et n’oublions pas la traditionnelle kermesse le 27 juin à 16 h 30
dans notre école !
Nos écoliers, petits et grands partiront en vacances la tête pleine de
souvenirs inoubliables…

Pour des renseignements ou inscriptions, 
la directrice, Mme Roche Perret se tient à votre disposition 

sur rendez-vous au 04 78 48 94 10.
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Nous avons basé cette année sur la nouveauté. Notre soirée tartiflette
géante a remporté un vif succès tant par son originalité que par
l’ambiance toujours assurée.

Notre prochain rendez-vous sera au printemps.
Nous vous proposons deux spectacles complètement
innovants…
Le premier présenté par le groupe des jeunes les 23, 24, 30 et
31 mai.
Le second par les adultes les 16 et 17 mai et les 6 et 7 juin.
Le vendredi 6 juin, n’oubliez pas de réserver vos places pour
notre dîner spectacle.

THURINS THÉÂTRE

L’A.D.M.R. est une association à but social qui intervient, à leur
demande, auprès des familles et des personnes âgées.
Animée par des bénévoles, l’association emploie 11 salariées
(travailleuses familiales et aides à domicile) dont 4 à temps complet, qui
suivent des formations adaptées aux fonctions qu’elles remplissent (cycle
nouvelles embauchées, recyclage AFPS, manutention, ergonomie,
maladie d’Alzheimer, etc). La demande est de plus en plus importante
et les heures assurées sont en progression constante :
• 3 496 heures en 1994 auprès de 43 personnes, 4 995 heures en 1995

auprès de 35 personnes,
• 5 112 heures en 1996 auprès de 41 personnes, 5 455 heures en 1997

auprès de 55 personnes,
• 5 854 heures en 1998 auprès de 50 personnes, 6 339 heures en 1999

auprès de 62 personnes,
• 6 781 heures en 2000 auprès de 62 personnes, 7 532 heures en 2001

auprès de 63 personnes,
• 8 386 heures en 2002 auprès de 65 personnes, 8 210 heures en 2003

auprès de 61 personnes,
• 9 285 heures en 2004 auprès de 73 personnes, 10 753 heures en 2005

auprès de 74 personnes,
• 10 003 heures en 2006 auprès de 65 personnes, 10 894 heures en

2007 auprès de 78 personnes.

Le service d’aide aux familles concerne plus particulièrement les familles
avec enfants qui ont besoin d’une aide ponctuelle (maternité, maladie
de la maman…) et est assuré par les «travailleuses familiales» ou les
«auxiliaires familiales». La travailleuse familiale thurinoise étant
actuellement en congé parental, elle est remplacée selon les besoins par
une collègue d’une commune voisine.

En 2007, ces travailleuses familiales ont aidé 3 familles de Thurins (276 h
de travail) et 2 familles d’Yzeron (65h de travail). Nicole Claron s’occupe
des dossiers de prise en charge, M-Jo Morillon gère le planning des
interventions et Dominique Chantre  la partie financière de ce service.
Le service d’aide à domicile est un service d’aide à la personne et concerne
plus spécialement les personnes âgées ou handicapées. Il est assuré par
des «aides ménagères» ou des «auxiliaires de vie». En 2007, onze «aides
à domicile», dont quatre employées à temps plein, ont travaillé pour
l’association. 9 familles de Thurins (751 h de travail) et 4 familles d’Yzeron
(122 h de travail) ont bénéficié d’une aide à domicile, ainsi que 61
personnes âgées auprès desquelles 9 632 h ont été assurées, dont près de
la moitié dans le cadre de l’Aide Personnalisée à l’Autonomie. Marguerite
Richard et Françoise Chapon  s’occupent des dossiers de prise en charge,
Christiane Balmont, qui assure une permanence au bureau de l’Association
les lundis et jeudis après-midis, établit et gère les plannings et  André Fayolle
assure le rôle de trésorier pour ce service.
Le service FILIEN (ou téléalarme)
Ce service, qui rassure beaucoup les personnes qui en sont équipées et
leurs familles, existe depuis longtemps au niveau de l’ADMR. Depuis
1999, André Fayolle assure bénévolement l’installation et la maintenance
des systèmes sur tout l’Ouest lyonnais. Certaines caisses prennent en
charge une partie de ces coûts, n’hésitez pas à vous renseigner.
Un très grand merci à toute ces personnes qui assument un travail
discret mais indispensable pour nos Anciens auxquels ils apportent la
possibilité de rester le plus longtemps possible dans leur cadre de vie
habituel, en leur apportant, à côté d’une aide pour les tâches matérielles,
une présence et une chaleur humaine encore plus essentielles.

A.D.M.R.
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Vie associative (suite)

Espace jeunes
L’accueil a été assuré pendant 10 jours et
malgré une baisse des présences due aux
vacances à la neige, entre 15 et 20
jeunes étaient présents chaque jour.
Plusieurs activités ont été proposées :
après-midi jeux de société, tournoi de
baby-foot, poker-party, jeux de
fléchettes…
Les activités proposées sur le programme
ont quasiment toutes été réalisées. Les
jeunes ont majori tai rement adhéré aux
activités et étaient eux-mêmes force de
propositions.

Stage de théâtre
Animé par Bérengère Mandaron,
animatrice de l’espace jeunes pendant 2
jours de 14 h à 18 h à la M.J.C. (coût :
5 € par jeune pour les 2 jours)
Echauffement, jeux de connaissance,
jeux de confiance, travail sur la
concentration, travail sur l’improvi -
sation, travail sur la mémorisation, travail
sur l’élocution et l’articulation.
Les douze jeunes de 8 à 18 ans qui ont
participé à ce stage se sont bien
impliqués dans le projet et se sont
montrés très participatifs.
Ils étaient âgés de 8 à 18 ans ce qui a
permis aux plus âgés de se responsa -
biliser et d’apporter leur aide aux plus
jeunes. Cette mixité a très bien
fonctionné et les plus jeunes n’ont pas
été dérangés par cette différence.
A la fin du stage, les jeunes ont manifesté
le souhait d’en refaire un autre pour
approfondir les bases théâtrales.

Journée Jeux Olympiques et
Droits de l’Homme
Cette journée, à laquelle quatre jeunes
de Thurins ont participé, a été organisée
par le réseau des animateurs de l’Ouest

Lyonnais et a rassemblé 16 jeunes des
espaces jeunes de Chaponost, Brindas,
Messimy et Thurins.
A 14 h, nous nous sommes rendus à la
M.J.C. de Chaponost où s’est déroulée la
journée.
Pendant l’après-midi, les jeunes ont
formé des équipes de quatre,
mélangeant petits et grands ainsi que les
différents espaces jeunes. Ils ont pratiqué
différents sports comme le speedminton,
le basket, la tack et le football. Par la
suite, les jeunes ont participé à la
préparation du repas (organisation de la
salle, réglage des lumières et du son et
cuisine). Pendant le repas, nous avons
pu aborder différents sujets avec les
jeunes comme le fairplay dans le sport,
la déclaration universelle des droits de
l’homme, …
Pour finir cette journée, une séance de
cinéma «Rastarocket» était proposée.
Les jeunes se sont bien amusés et cette
journée leur a permis de rencontrer
d’autres jeunes et de connaître les
animateurs du réseau. Ils se sont bien
mélangés et ont su s’auto-arbitrer
correctement. Cette journée sportive a
été très bénéfique et sera suivie de
diverses journées, en continuité avec le
sujet des Jeux Olympiques et les Droits
de l’Homme.

Soirée crêpe-parpty
Cette soirée s’est déroulée à l’espace
jeunes et a fini vers 21 h.
24 jeunes de tous âges et de tous styles
étaient présents.
Les jeunes ont tous apporté quelques
ingrédients et ont participé à la
préparation de la pâte et de la soirée. Ils
étaient contents de pouvoir faire une
soirée à l’espace jeunes.

PORTES OUVERTES
À LA M.J.C. 

DU 19 AU 31 MAI

Venez découvrir les activités de la M.J.C. en
toute tranquillité. Fini la course de la rentrée
pour choisir ce que l’on veut faire…

La M.J.C. vous offre la possibilité de venir
découvrir et de participer à toutes nos
activités gratuitement du 19 au 31 mai 2008.

Soucieux de vous offrir le meilleur accueil
possible, il sera possible de vous pré-inscrire
dès le mois de juin pour la rentrée de
septembre 2008.

Activité JEUNES
• Kid éveil 4 à 5 ans

Vendredi 17 h à 18 h
• Arts plastiques dès 8 ans

Mardi 17 h à 18 h
• Poterie dès 8 ans

Mercredi 17 h 30 à 19 h
Jeudi 17 h à 18 h 30 

• Badminton 10/13 ans
Lundi 17 h 45 à 19 h

• Badminton 14/17 ans
Lundi 19 h à 20 h 30

• MODERN JAZZ 6-10 ans
Jeudi 17 h à 18 h

• MODERN JAZZ +10 ans
Jeudi 18 h à 19 h 30

• ROCK +12 ANS

Activités ADULTES
• Gym Tonic

Jeudi 19 h 30 à 20 h 30
• Gym Senior

Vendredi 10 h 15 à 11 h 15
• YOGA

Lundi 20 h à 21 h 15
• Arts plastiques

Mardi 20 h à 21 h 30
• Poterie

Jeudi 20 h à 21 h 30
• COUNTRY débutant

Vendredi 19 h à 20 h
• Danse contemporaine

Samedi 24 mai 9 h à 11 h
• Badminton

Lundi 19 h à 22 h
• Photo argentique

Mercredi 20 h à 22 h

N’hésitez pas à rencontrer nos animatrices et
animateurs qui se feront un plaisir de
répondre à vos questions.

M.J.C.
BILAN DES ANIMATIONS DES VACANCES DE FÉVRIER

MAISON DES JEUNES
ET DE LA CULTURE
53, rue du 8 mai 1945 - 69510 Thurins
Tél. 04 78 48 99 60 - Fax : 04 78 81 76 36
E-mail : mjc.thurins@wanadoo.fr
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M.J.C. DE THURINS

Conventions
En  ce  qu i  conce rne  l a  v i e
«administrative» de la structure, la fin
d’année 2007 a été riche en
événement. La convention de
mission entre la fédération des M.J.C.,
la municipalité et la M.J.C. de Thurins
renforce les relations entre ces
partenaires. La Mairie montre ainsi
qu’elle prend en compte le travail de
la M.J.C. au service de la population.
La convention d’objectif prévoit
également la stabilité du financement
du poste de direction M.J.C. et
coordination enfance jeunesse pour
la Mairie. La signature de ces
conventions est très importante pour
la continuité des services enfance
jeunesse de la commune.

Calendrier
• Randonnée des 9 clochers.

Dimanche 4 mai à partir de 7 h.
Voir encadré.

• Exposition artistique. Venez
découvrir les réalisations de l’atelier
Arts plastiques, poterie et photo, du
17 au 31 mai à la Mairie. Vernissage
et apéro samedi 17 mai à 10 h.

• Colporteur de mots, 30 mai à 19 h
à la M.J.C.

• Gala* de danse orientale le
dimanche 8 juin 2008 à 14 h 30, à
la Salle de Théâtre de Coise. 

• Gala* de Moderne jazz le vendredi
13 juin à 19 h, M.J.C. de Chaponost.

Nouvelles activités

La dynamique Ana Carias est de retour
à Thurins. 
Avec elle et sa bonne humeur
légendaire, venez apprendre l’art de la
couture. 
Les ourlets, pose de fermeture éclaire
et autres n’auront plus de secret pour
vous.

Si vous êtes intéressées, les cours ont
lieu le lundi à partir de 19 h. 
Pour toutes informations complé -
mentaires, veuillez nous contacter au
04 78 48 99 60.

Nous recherchons également des
personnes souhaitant faire partager
leur passion, capable d’organiser
quelques ateliers en direction d’un
public adulte ou enfant. Exemples :
Courses d’orientation, sorties vélo,
cartonnage ou toute autre proposition,
contactez-nous dès à présent pour
préparer la rentrée de septembre.

Activité Warhammers
Suite à un projet jeunes, un atelier
Warhammers va débuter à la M.J.C.
de Thurins dès le samedi 22 mars. Cet
atelier mis en place par des jeunes
aura lieu un samedi sur deux de 14 h
à 17 h. Tous les jeunes souhaitant
découvrir cette activité sont les
bienvenus. 
Tarif : le prix de l'adhésion à la M.J.C.
(9 euros) plus 3 euros de participation
pour l'achat de matériel.

*Les galas sont réalisés en partenariat
avec les M.J.C. de Saint-Symphorien-
sur-Coise et de Chaponost.

Comme chaque année depuis 18 ans maintenant, la M.J.C.
et sa section rando organise cette manifestation. C’est une
merveilleuse aventure humaine, aussi bien pour la centaine
de bénévoles qui œuvrent à la réussite de cet événement,
que pour les 1 600 randonneurs qui viennent découvrir
notre magnifique Région et ces produits du terroir.
Si vous aussi vous souhaitez participer à cette joyeuse
aventure n’hésitez pas à prendre contact avec la M.J.C. au
04 78 48 99 60.

Cette année, nous proposons aux enfants de résoudre des
énigmes mystérieuses sur le parcours des 10 km en famille.

De doite à gauche : 
Paul BOUVARD adjoint à la jeunesse, Roger
VIVERT Maire de Thurins, Jean-Paul ROPARS
délégué fédéral du Rhône, Philippe ROBERT
Président de la fédération des M.J.C. en
Rhône-Alpes et Jean-Pierre RIGAUD,
Président M.J.C. de Thurins lors de la
signature de la convention d’objectif.
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Vie associative (suite)

GROUPE DE RECHERCHE
SUR L’HISTOIRE ET LE PATRIMOINE

DE THURINS

Le Groupe de Recherche sur l’Histoire et le Patrimoine de Thurins
a mis en place une exposition sur l’histoire des boulangeries, des
forges et des postes à essence sur notre commune.
Ce travail se situe dans la suite logique de celui réalisé lors de la
fête du fruit sur le thème des bars, restaurants et hôtels.
«Boulangeries, forges et postes à essence»
Du 15 avril au 16 mai, elle est visible dans la salle des mariages
: tout complément ou commentaire sera le bienvenu.
Une permanence sera tenue par les membres de l’association le
jeudi 15 mai.

Comme prévu le camion benne est annoncé pour le vendredi 4
avril au matin. Nous allons pouvoir évacuer 40 m3 de bouchons
collectés depuis novembre 2006 sur 11 communes de l'ouest
lyonnais. De vendredi à samedi les bénévoles vont s'activer pour
remplir la benne.
Les bouchons seront ensuite acheminés à l'usine de broyage, ou
ils seront pesés. A partir de ce poids, il en ressortira une somme
qui sera versée à l'AOI, qui a bien besoin de cet argent pour
maintenir les activités de l'association dont l'accueil de nouveaux
parents injustement accusés de maltraitance.
http://www.aoi.asso.fr/site/
Merci à tous ceux qui ont aidé de près ou de loin à la mise en
place de cette collecte.

Jean Pierre RIGAUD
AOI Ouest Lyonnais
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Coupe départementale des samedi 29 et dimanche 30
mars 2008, qui s’est déroulée sur trois sites : Thurins, Fontaine et
Caluire.
Concours organisé par la F.S.C.F. : 891 gyms, 120 juges.
28 clubs du Rhône ont smatché pendant ces deux jours.
Thurins accueillait 374 gyms. Depuis trois ans, nous recevons cette
compétition car nous possédons une salle des sports claire,
spacieuse, fonctionnelle. Le site très agréable et la présence du
soleil ont contribué à la réussite de cette manifestation.
Dimanche après-midi, toutes les gyms se sont retrouvées à Caluire
pour le festival.
Classement individuel : les 5 premières de chaque catégorie
reçoivent 1 médaille / Ensuite classement par équipe : 1 coupe aux
premières.
Classement Poussines Honneur :
1ère Chloé PERRACHE • 2e Floriane FAHY
Classement Jeunesses Honneur :
1er degré : 2e Alexia CHAMBE, 3e Sophie GODOT,

4e Eloïse ROYER, 5e Coralie CASADO

Jeunesses 2e degré
3e Floriane THOLLET
Jeunesses 3e degré
3e Cyrielle MARLY
Classement par équipes
• Poussines 1ère 1 coupe sur 11 équipes dans cette catégorie.
• Jeunesses 3e sur 11 équipes dans cette catégorie.

Bravo aux gyms et aux monitrices qui les encadrent tout au long de
l’année et bonne chance pour les prochaines compétitions.
Merci aux parents des gyms venus en renfort pour le transport,
l’installation ou le rangement du matériel, aux mamans qui ont
confectionné des gâteaux, aidé à la buvette. Également à la
municipalité qui nous apporte son soutien.

Dates à retenir
• Dimanche 27 avril : vide grenier
• Dimanche 25 mai : concours Poussins à Villefranche
• Dimancher 1er juin : concours départemental Jeunesses / Aînées

à Mornant
• Samedi 21 juin : fête des Bleuets (salle des sports).

LES BLEUETS

VIDE GRENIER À THURINS LE 27 AVRIL 2008
Parking de la mairie. Organisé par le club de gymnastique «les Bleuets»
Attention
• Inscription dans la limite des places disponibles (7 euros les 2 mètres)
• L’installation des stands se fera le jour même de 7 h à 9 h
• Se munir d’une pièce d’identité
• Un chèque de caution de 100 euros est à fournir le jour même et sera rendu en fin de journée, lorsque l’emplacement sera entièrement

vidé des articles non vendus.

POUR TOUTE INSCRIPTION ET POUR RÉSERVER VOTRE EMPLACEMENT, VEUILLEZ RETIRER UN COUPON EN MAIRIE ET CONTACTEZ

Florence CHAMP au 09 54 50 68 36 ou 06 12 39 30 36 ou riviereflorence@free.fr



Cette année, six élèves du débutant à
l’expérimenté fréquentent assidûment les
cours de piano de Denis Cassiau.
Ces élèves (enfants, ados et adultes) dont
certains jouent depuis plusieurs années ont
le plaisir de retrouver Denis qui est notre
plus ancien et fidèle animateur.

Si le piano semble un instrument facile, il
est fortement conseillé au débutant d’avoir
des bases de solfège. 
Ces bases en formation musicale
permettent à l’élève de progresser plus
rapidement. 

C’est pourquoi pour la pratique de cet
instrument, Denis conseille pour les jeunes
enfants d’avoir commencé à apprendre à
lire.

Le piano est un instrument très utilisé en
musique classique occidentale. Beaucoup

de compositeurs sont également pianistes,
et utilisent le piano comme instrument de
composition. Les chefs d'orchestre sont
souvent pianistes de formation (ou
violonistes…).
Le piano est également couramment
employé dans d'autres genres musicaux,
tels que le jazz, le blues ou le ragtime, ainsi
que la salsa.
Il est parfois aussi employé dans le
rock'n'roll, le rock et dans certains courants
pop.
Le piano est très utilisé en accompa -
gnement de la voix : chœurs (surtout pour
les répétitions des chorales), lieders,
mélodies. Il est beaucoup utilisé en
musique de chambre : en duo avec un autre
instrument (souvent le violon, la flûte…).

La Maison de la Musique
2 place Dugas - 69510 Thurins

Pour tout renseignement, 
vous pouvez contacter :
Irène Breysse, présidente
Tél. 04 78 81 91 22
Jean-Luc Kramp, trésorier
Tél. 04 78 81 73 15
Chantal Kramp, secrétaire
Tél. 04 78 81 73 15
musique.thurins@free.fr

Vie associative (suite)

LA MAISON DE LA MUSIQUE
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SECOURS
CATHOLIQUE

PARTAGEZ
VOS VACANCES, 

DEVENEZ
FAMILLE D’ACCUEIL

1948 - 2008 : 60 ans d’accueil
familial avec le Secours
Catholique
Cette année encore, le Secours
Catholique recherche des familles
d’accueil pour permettre à des enfants
vivant des situations de fragilité
(difficultés des parents, mamans seules
pour assumer l’éducation des
enfants, …) de partir cet été. Sans cela,
pour de nombreux enfants, les
vacances seraient très longues. En
2007, dans le Rhône, 27 enfants n’ont
pas pu partir, par manque de familles
d’accueil.

Qu’est-ce que l’accueil familial
de vacances ?
Ce sont des vacances de 2 à 
3 semaines pour des enfants de 6 à 
10 ans. 
Pour les familles d’accueil, il s’agit de
vivre une relation d’échange et de
partage avec un enfant, lui permettant
de s’épanouir dans la durée, dans un
cadre différent, de se sentir reconnu,
d’avoir une vraie vie d’enfant.
Qui peut accueillir ?
Les familles et les jeunes grands-
parents retraités.

Concours de belote du dimanche 13 janvier 2008 
F.N.A.C.A. + Anciens Combattants
Salle Saint Martin à Thurins. 58 doublettes inscrites.

RÉSULTATS

• Doublette classée 1ère : 
Raymonde Rousset (Craponne) et Jeanne Esparcieux (Messimy / Malataverne)

• Doublette classée 2e : 
Pierre Chipier et Manu Dos Santos (Soucieu)

• Doublette classée 3e : 
Bernard Ogier et Raymond Grange (Mornant)

TOMBOLA

Le 1er lot de la tombola pour Pierrot Clavel (Thurins).

Concours de belote du dimanche 24 février
Salle des fêtes de Rontalon. 66 doublettes (un record)

RÉSULTATS

• Doublette classée 1ère : 
Joseph Blanc (Messimy) et André Chatard (Rontalon)

• Doublette classée 2e : 
Marine et Paulo (Francheville)

• Doublette classée 3e : 
M. et Mme Claude Fahy (Saint-Martin-en-Haut)

A NOTER

Sortie annuelle du comité : mardi 13 mai 2008

Vous pouvez, vous aussi, participer
à cette belle aventure de solidarité !

Pour tout renseignement complé -
men taire, n’hésitez pas à contacter :
• L’équipe «Enfance» du 

Secours Catholique du Rhône
04 72 33 19 19 ou 

• Mme Yvonne Claron du relais local
04 78 48 93 05

F.N.A.C.A.
COMITÉ DE THURINS - RONTALON



Vendredi 11 . . . . . . . . . . . . Les Bleuets : Mini Concours Mini Poussines et tous les Poussins à 18h à la salle des sports
Samedi 12  . . . . . . . . . . . . A.S.P.T. : qualification au But d’Honneur à13h30 au stade
Samedi 19  . . . . . . . . . . . . Challenge ASPT en doublettes à 13h30 au stade
Jeudi 24  . . . . . . . . . . . . . . Club de l’Age d’Or : repas de Printemps à 12h à la salle St Martin
Dimanche 27  . . . . . . . . . . Les Bleuets : vide grenier sur le parking de la mairie

Jeudi 1er  . . . . . . . . . . . . . . Foire annuelle
Vendredi 2  . . . . . . . . . . . . Concours de Pétanque de la Chasse à 19h au stade
Dimanche 4  . . . . . . . . . . . Randonnée des 9 Clochers organisée par la M.J.C. de Thurins
Jeudi 8  . . . . . . . . . . . . . . . Anniversaire du 8 mai 1945
Vendredi 9  . . . . . . . . . . . Amicale des pompiers : concours de pétanque à 19h au stade
Samedi 10  . . . . . . . . . . . . A.S.P.T. : 2e qualification au But d’Honneur à 13h30 au stade
Mardi 13  . . . . . . . . . . . . . F.N.A.C.A. : sortie annuelle
Vendredi 16 et samedi 17 Thurins Théâtre Adultes : spectacle à 20h au Théâtre
Vendredi 23 et samedi 24 Thurins Théâtre Jeunesse : spectacle à 20h au Théâtre
Samedi 24  . . . . . . . . . . . . Rencontre avec les Mamans de l’année à 17 h 30 salle des mariages
Dimanche 25  . . . . . . . . . . Les Bleuets : concours Poussines à Villefranche
Vendredi 30 et samedi 31 Thurins Théâtre Jeunesse : spectacle à 20h au Théâtre
Samedi 31  . . . . . . . . . . . . Les Bleuets : Concours Départemental «Jeunesses» et «Aînées» à Mornant

Dimanche 1er  . . . . . . . . . Les Bleuets : concours départemental «Jeunesses» et «Aînées» à Mornant
Mardi 3  . . . . . . . . . . . . . . Chorale de l’Ecole Primaire Publique à la salle St Martin
Vendredi 6 et samedi 7  . . Thurins Théâtre Adultes : spectacle à 20h au Théâtre
Samedi 7  . . . . . . . . . . . . . Fête de l’Ecole maternelle «Le Cerf Volant» à la salle St Martin
Samedi 14  . . . . . . . . . . . . Fête du Judo Club
Samedi 14 et dimanche 15 F.C.V.L. : 4e Challenge Florian Maurice. Tournoi Elite Benjamins à Messimy
Vendredi 20  . . . . . . . . . . . A.S.P.T. : doublettes, nocturne à 19h au stade
Samedi 21  . . . . . . . . . . . . F.C.V.L. : tournoi de l’Amitié au stade de Messimy
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fête des Bleuets à la salle des sports
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UCAT : feux de la Saint Jean et fête de la musique

Mercredi 25  . . . . . . . . . . . Judo : pique-nique annuel
Vendredi 27  . . . . . . . . . . . Fête de l’Ecole Primaire Publique à 16h30 à l’école
Samedi 28  . . . . . . . . . . . . F.N.A.C.A. : tournoi de pétanque à 14h au stade
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Société de Chasse : Assemblée générale à 19h en mairie

Dimanche 29  . . . . . . . . . . Kermesse de l’Ecole Privée à la salle St Martin

Mardi 1er  . . . . . . . . . . . . . Remise des dictionnaires aux élèves partant en 6e, à 19 h à la mairie
Samedi 5  . . . . . . . . . . . . . Contes d’un soir d’été dans la cour de la mairie
Dimanche 13  . . . . . . . . . . Feu d’Artifice et bal des Pompiers
Lundi 14  . . . . . . . . . . . . . A.S.P.T. : souvenir Claude Fenet à 14h au stade

Juillet

Juin

Mai

Avril
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Calendrier des fêtes 2008
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Vous avez la parole…

Vous avez la parole. 
Profitez-en, exprimez-vous !

Nous vous rappelons que cet espace vous est réservé.

Les articles publiés dans cette rubrique sont sous l’entière responsabilité de leurs auteurs et n’engagent
en rien la municipalité.

LES PETITS FRÈRES DES PAUVRES
RECHERCHENT DES BÉNÉVOLES

Mission : accompagner des personnes isolées de plus de 50 ans.
Lieu : Grézieu-la-Varenne.
Contact : les petits frères des Pauvres - Tél. 04 72 40 05 04

Naissances
30.11.2007 Léa Mélanie FAYARD
09.12.2007 Maxence GUTH
13.12.2007 Killian Alain André ASTIE
23.12.2007 Stevan RITO
24.12.2007 Pierre-Louis PORRETTA
14.01.2008 Titouan Alexandre BESSON
28.01.2008 Lena Muriel DOSOGNE
31.01.2008 Elsa BOUCHUT
11.02.2008 Charline Alyssa Iloa MIEGE
12.02.2008 Jules MARCHINA
13.02.2008 Laly GAUDIN
16.02.2008 Lucyle Emma Diane TONDINI
28.02.2008 Océane Hélène GONCALVES

Mariage
16.02.2008 Stéphanie Patricia Louise DEVAUX et 

Yvan Pascal DELAUNOIS

Décès
14.01.2008 Angela AMARA veuve ANNINO
13.01.2008 Thierry Jacques Marie BARLUET de BEAUCHESNE 

(hors Commune)
13.01.2008 Eric Thierry BLANC (hors Commune)
24.01.2008 Berthol Ferdinand Méan SALERY (hors Commune)
07.03.2008 Marie Louise ACCAREL

État civil



Après quatre années d’absence le carnaval est revenu
pour le plus grand bonheur des enfants.
L’édition 2008 du carnaval de Thurins fut couronnée de succès. Tous les ingrédients étaient réunis. La magie a opéré : les parents, les
enfants et même le beau temps étaient au rendez-vous. La batucada nous a entraînés sur des rythmes d’ailleurs, Madame Printemps a
su charmer enfants et parents !!! Cette belle journée fut une réussite grâce au savoir-faire de chacun notamment des écoles publiques,
de la F.C.P.E., du périscolaire, du Centre de loisirs T.Y.M ainsi que le Maison des Jeunes et de la Culture.
Rendez-vous l’année prochaine pour un nouveau thème, et une nouvelle journée enchanteresse.

POUR TOUS RENSEIGNEMENTS CONTACTER : Maison des Jeunes et de la Culture au 04 78 48 99 60 ou par courriel : mjc.thurins@wanadoo.fr
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